FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al'articlelll. 170

Déposée par MM Louis Michel et Jacques Santer, membres de la Convention ainsi
gquepar MM Pierre Chevalier et Nicolas Schmit, membres suppléants

Qualité: - Membre

Articlell1.170

Modifier le pararaphe 2 comme suit :

2. Le Parquet européen est compétent pour rechercher, poursuivre et renvoyer en
jugement, le cas échéant en liaison avec Europol, les auteurs et complices de crimes
graves affectant plusieurs Etats membres, ainsi que des infractions portant atteinte aux
intéréts financiers de I'Union, tels que determl nés par laloi europeenne prévue au
paragraphe 1. || exerce-devanttesiuridictions-compétentes-desEtatsmembr es|'action
publique relative a ces mfractlons devant Iesl ur |d|ct|ons desgne&e ou etablles a cet
effet.

Explication éventuelle:



